
Certificat d'immatriculation (carte grise)

A l'heure actuelle, les démarches concernant la carte grise (aujourd'hui appelée certificat
d'immatriculation) ne peuvent plus se faire auprès de la préfecture. En effet, celle-ci ne les
prend plus en charge et vous redirigera systématiquement vers la nouvelle procédure :

- en ligne, sur le site de l'ANTS (plus d'information sur  https://www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/F20324 )

  

- avec l'aide d'un  garagiste certifié , qui pourra vous accompagner dans ces démarches
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https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F20324?fbclid=IwAR11cj_XMOjte1cYsUHIjUqvNNI5TMlakimabtZ1U4UyiWM6PDlxkk7fWdg
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F20324?fbclid=IwAR11cj_XMOjte1cYsUHIjUqvNNI5TMlakimabtZ1U4UyiWM6PDlxkk7fWdg
https://vroomly.com/

